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Décret portant assentiment au Traité instituant le 
Mécanisme européen de Stabilité signé à Bruxelles le 2 
février 2012 et l'Accord modifiant le Traité instituant le 

Mécanisme européen de Stabilité, signé à Bruxelles le 27 
janvier 2021 et le 8 février 2021 

 
D. 18-11-2021  M.B. 08-12-2021 

 
 
Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, 

Gouvernement, sanctionnons ce qui suit: 
 
Article 1er. - 1° Le Traité instituant le Mécanisme européen de Stabilité 

(MES), signé à Bruxelles le 2 février 2012 ; 
 
2° l'Accord modifiant le Traité instituant le Mécanisme européen de 

stabilité, signé à Bruxelles le 27 janvier 2021 et le 8 février 2021, 
 
sortiront leur plein et entier effet. 
 
Article 2. - Les décisions du Conseil des gouverneurs en application des 

articles 5, paragraphe 6, m), 11, paragraphe 6, 19 et 44 du Traité instituant le 
Mécanisme européen de Stabilité (MES), sortiront leur plein et entier effet. 

 
Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur 

belge. 
 
Bruxelles, le 18 novembre 2021. 
 

Le Ministre-Président, 

P.-Y. JEHOLET 

Le Vice-Président et Ministre du Budget, de la Fonction publique, de l'Egalité 
des chances et de la tutelle sur Wallonie-Bruxelles Enseignement, 

Fr. DAERDEN 

La Vice-Présidente et Ministre de l'Enfance, de la Santé, de la Culture, des 
Médias et des Droits des Femmes, 

B. LINARD 

La Ministre de l'Enseignement supérieur, de l'Enseignement de la Promotion 
sociale, des Hôpitaux universitaires, de l'Aide à la jeunesse, des Maisons de 

Justice, de la Jeunesse, des Sports et de la Promotion de Bruxelles, 

V. GLATIGNY 

La Ministre de l'Education, 

C. DESIR 


